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Plan

0 - le plein emploi dans la pleine activité

1 - place et sens du travail en Europe

2 – le couple flexibilité – sécurité en 
Europe

3 – la flexicurité en France, CNE, ANI de  
janvier 2008, RSA, VAE, fusion ANPE 
& réseau Assédic

4 - de « la société du chômage à la 
société de l’emploi » ?



Partie 0 – Introduction

L’objectif européen de « plein emploi 
dans la pleine activité »

« more and better jobs »



horizon 2010

taux d’emploi : 

. 70 % pour l’ensemble des 15-64 

ans et 60 % pour les femmes,

. 50 % pour l’ensemble des 55-64 

ans.



population en emploi et taux d'emploi en 2006

Emploi total Taux d'emploi 

en % (1)

Effectifs 

(en milliers) Part des femmes en %

43,664,757,472,044,3201 556
Union européenne

à 25 

69,673,170,775,547,44 429Suède

57,471,565,877,346,528 337Royaume-Uni 

47,774,367,780,944,98 261Pays-Bas

32,558,446,370,539,422 988Italie

37,663,057,768,546,324 770France 

54,569,367,371,448,22 443Finlande

60,777,473,481,246,72 805Danemark

48,467,562,272,845,637 379Allemagne
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Productivité par personne en âge de travailler en 2005



Commentaires
(Jean-François Jamet, 2006, Fondation Robert Schuman)

• « La productivité de l’Union européenne [par 

personne en âge de travailler] est inférieure de 35 % à
celle des États-Unis et de 5,5 % à celle du 
Japon ».

• Pour élever sa productivité et ainsi son niveau 
de vie et compte tenu de la préférence pour le 
loisir, « le grand défi européen est de faire 
participer plus de personnes à l’effort 
productif sans affaiblir le niveau de 
productivité horaire ».



Partie 1 – le travail en Europe

Le travail occupe une place centrale dans 
la vie des Européens. Seule une minorité
de personnes interrogées - moins de 
20% dans quasiment tous les pays -
déclarent que le travail n’est « pas très 
important » ou « pas important du tout »
dans leur vie.



Pourcentage de personnes déclarant le travail très important en 1990 et 1999 dans l'UE 15
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Le travail est très important en France (70%). 

Plus de 30 points au-dessus de la Grande-
Bretagne et du Danemark.

Comment s’explique la spécificité

française ?

Le contexte économique joue …





… ainsi que la place et le sens du travail 
en France :

- une obligation vis-à-vis de la société : 
faible ;

- une valeur instrumentale, recherché
pour la sécurité et le revenu qu’il peut 
apporter : moyenne ; 

- une valeur post-matérialiste, permettant 
aux individus de s’épanouir : forte. 



la volonté de s’épanouir au travail,

une singularité française ?

Les Français se distinguent par l’importance 
qu’ils accordent à l’intérêt intrinsèque de 
l’emploi. Près de 65% de la population déclare 
cet aspect « très important » en 1997, et de 
nouveau en 2005.

Cette proportion est moins élevée dans les 
autres pays européens : 59 % au Danemark, 
autour de 50 % en Suède, au Royaume-Uni, en 
Italie, en Allemagne et 40 % aux Pays-Bas.



Plus de la moitié des Français sont « tout 
à fait d’accord » avec l’idée que le travail 
est nécessaire pour développer 
pleinement ses capacités : c’est le score le 
plus élevé d’Europe. Ils sont moins de 
20% à partager cette opinion en Grande-
Bretagne, en Suède et en Finlande. 

Pour autant, est-ce que les gens 

devraient être obligés de travailler 

s’ils ne le souhaitent pas ?



"Les gens ne devraient pas être obligés de travaill er s'ils ne le souhaitent pas". 
Etes-vous d'accord ou pas avec cette question? 
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Partie 2 – flexibilité et sécurité

de l’opposition initiale à la tentative actuelle  
d’articulation :
- dans le premier modèle, la demande de 
flexibilité émane de l’entreprise et celle de 
sécurité du salarié ;
- le second modèle, celui de la flexicurité
européenne, répond aux demandes de 
flexibilité et de sécurité qui émanent des 
deux parties, des employeurs et des salariés.







Quelle est la spécificité du modèle danois ?



au Danemark,
• « la liberté d’embauche et de rupture du 

contrat de travail
• est enchâssée dans des règles et des usages 

qui la rendent très contrôlée :
• l’absence de législation danoise sur le 

licenciement ne signifie pas que l’employeur 
peut agir de manière arbitraire

• et son bénéfice apparaît partagé assez 
équitablement entre les employeurs et les 
employés ».
Alain Lefebvre et Dominique Méda, 2008, 
Performances nordiques et flexicurité : quelles 
relations ? Travail et Emploi n°113.



Les performances nordiques …

• « ont certainement à voir avec ce que l’on a 
désormais coutume d’appeler la flexicurité ». 

• Néanmoins, on peut « douter que la liberté de 
rupture du contrat de travail constitue le 
principal facteur de ces performances ».

• Les éléments disponibles invitent « à
considérer qu’en plus d’une flexibilité qui est 
multidimensionnelle et concerne tout autant 
l’organisation du travail que la gestion de la 
main-d’œuvre, 

• les institutions et les politiques participant à la 
sécurisation des trajectoires ainsi que 
l’investissement massif et régulier dans le 
capital humain déterminent largement les 
résultats obtenus ».
Alain Lefebvre et Dominique Méda, 2008 …



Les licenciements économiques en Europe

Emploi total Taux d'emploi 

en % (1)

Effectifs 

(en milliers) Part des femmes en %

Peu de recoursfaible

Négociation et 
financements par 

les entreprises 
dans des fonds ad 

hoc

Importante et anticipéeSuède

Dommages-intérêts
en cas de non-
respect de la 
procédure

Aucun pouvoir
Négociation 

possible sur le 
reclassement

Uniquement 
info/consultationRoyaume-Uni 

Cause du 
licenciement 

contrôlé par le juge. 
Sanctions lourdes 

(réintégration)

Rôle de 
conciliation

négociationAccord possibleItalie

Faible sauf 
abus de 

l’employeur
faiblenégociationimportanteDanemark

Peu de recours
Faible sauf en 

matière de 
reclassement

Négociation du 
plan social et 

accord collectif 
opposable à
l’employeur

Importante et 
obligatoire pour 
pouvoir licencier

Allemagne

Rôle du juge
Rôle de 

l’administration

Mesures de 

reclassement

Place de la 

négociation 

collective

CoercitionNégociation



Obligations et droits du demandeur d’emploi

Emploi total Taux d'emploi 

en % (1)

Effectifs 

(en milliers) Part des femmes en %

entretien : classement. 
2ième à 3 mois pour Plan 

d’action individualisé

Non mais 
classement 

en 3 
catégories

Recherche active.

Entretiens périodiques à
compter du 3ième mois

Obligatoire 
pour les 

indemnisés
Suède

Entretien tous les 
15 jours

Recherche active.

Disponibilité immédiate 
pour 40 h/semaine. Contrat 

de recherche d’emploi 
signé.

Obligatoire 
pour les 

indemnisés
Royaume-Uni 

Entretien d’orientation 
au cours des 3 premiers 

mois. Programme 
d’insertion pour les 
jeunes et les CLD

Non
Disponibilité

immédiate. Se rendre 
aux convocations

Obligatoire 
pour les 

indemnisés
Italie

Oui 
(précurseur)

Recherche active 
1 candidature/semaine.

Élargissement des critères 
de l’emploi approprié après 

6 mois

Inscription 

obligatoire 

dans les 2 

jours

Pays-Bas 

Entretiens 
personnalisés au 
moins tous les 3 

mois

oui

Recherche active. 
Disponibilité dans les 24 h. 

Suivre les mesures 
préconisées

Obligatoire 
pour les 

indemnisés
Danemark

Recherche active contre 
placement et formationOui

Conditions d’emploi 
convenables plus restrictives 

après 4 mois

obligatoire et 
pénalité si 

retard
Allemagne

Suivi et 

accompagnement
profilageobligationsinscription





les quatre composantes de la 
flexicurité européenne

- contrat de travail : conditions de rupture – CNE 
et ANI de janvier 2008 – et flexibilité interne ;
- formation tout au long de la vie ;
- politique active de l’emploi aussi en termes 
d’indemnisation et d’accompagnement
personnalisé au retour à l’emploi ;
- protection sociale : allègements généraux du 
coût du travail, allongement de la vie active, 
conciliation vie professionnelle – vie hors travail.



Partie 3 – en France

- Contrat nouvelles embauches (CNE)
- Accord national interprofessionnel de 
janvier 2008
- Valorisation des Acquis de 
l’Expérience (VAE)
- Revenu de Solidarité Active (rSa)
- Fusion ANPE – réseau Assédic



le contrat nouvelles embauches 

(CNE)

• Une tentative pour débloquer le passage du 
CDD au CDI dans les petites entreprises, 

• transformée en période d’essai de 2 ans.

• Un succès quantitatif mitigé.

• Finalement condamnée par l’OIT.

• L’équilibre du CNE entre flexibilité et 
sécurité n’a pas été assuré. 



l’accord national 

interprofessionnel de janvier 2008

• CDI comme forme normale de contrat 

• allongement de la période d’essai

• Une troisième modalité de rupture du CDI 
entre démission et licenciement : la « rupture 
conventionnelle ». 

• Après la transposition législative, quelle mise 
en œuvre ?



la validation des acquis de 

l’expérience (VAE)

• faibles effectifs concernés. 

• Un parcours du combattant …

• … sauf lorsque la VAE est intégrée dans la 
politique de l’entreprise ou du secteur.

• La Formation professionnelle est en 
chantier.



le revenu de Solidarité active

• Le rSa doit assurer que « le retour à
l’emploi soit toujours plus rémunérateur 

que le maintien dans l’assistance …

• … et que le travail donne à tous la 

garantie de sortir et d’être protégé de la 

pauvreté », selon la lettre de mission du président de la 
République et du Premier ministre au Haut commissaire aux 
Solidarités actives contre la pauvreté. 



• Le rSa est justifié par un principe « commun à
toutes les conceptions de la justice » : « une 
personne qui fait l’effort de travailler [doit gagner] 
davantage que quelqu’un qui ne fournit pas le même 
effort, à caractéristiques identiques ».

• Ce principe élémentaire de justice n’est pas 
respecté aujourd’hui parce que « la 
valorisation du travail d’un côté, et la 
protection du pouvoir d’achat des ménages 
pauvres, de l’autre côté, sont en conflit 
d’objectifs ».



• Le CERC fait remarquer qu’il « existe nombre de 
salariés qui n’ont pas d’intérêt monétaire immédiat à
occuper l’emploi qu’ils ont actuellement ». 

• Il en tire que « parmi ceux qui sont sans emploi, 
beaucoup, sans doute, accepteraient un emploi s’il 
en était proposé, même sans y gagner » …

• …pour en conclure « qu’il faut reconnaître que s’il y 
a tant de gens qui sont allocataires de minima 
sociaux, c’est beaucoup par insuffisance d’offre 
d’emploi (…) et non du fait d’une offre de travail 
qui serait réduite par la générosité des systèmes 
d’aide ».



• Néanmoins, 

« garantir des gains suffisants lors de l’accès à
l’emploi des allocataires de minima sociaux, 
est légitime sous l’angle de la justice sociale 
et de la dignité des personnes, au-delà de 
toute considération d’efficacité dans le retour 
à l’emploi ».

C’est ce que le rSa réaliserait selon les 
simulations de Anne et L’Horty.



Fusion ANPE – ASSEDIC

• « Un objectif politique global, (…) la construction 
d’une société de l’emploi par opposition à la 
société du chômage dans laquelle nous vivons 
depuis plus de trente ans » (rapport Boulanger). 

• « La réunion des deux leviers de l’indemnisation et de 
l’intermédiation sur le marché de l’emploi en une 
même main doit donner corps à la volonté de donner 
toute sa puissance à la stratégie de sécurité des 
parcours dans un marché de l’emploi souple et 
dynamique » (idem). 



• « La préoccupation centrale était  la lutte 
contre le chômage (…) il s’agit désormais 
d’agir globalement pour l’emploi (…). L’idée 
directrice est donc de raisonner en termes de 
taux d’emploi ».

• Trois fonctions différentes :

• aider l’entreprise à trouver le collaborateur qui lui 
fait défaut ;

• aider toute personne à la recherche d’un emploi à
trouver cet emploi ;

• à terme, aider toute personne en activité à mener à
bien un projet professionnel durable.



• « Les personnes aujourd’hui éloignées de 

l’emploi constituent une ressource 

indispensable à l’économie et à la société »

• donc : 

- « pas question de se satisfaire de leur exclusion 
du marché du travail »,  

- « de ce fait, une alliance structurée doit être 
nouée entre les opérateurs du travail social et le 
nouvel opérateur public » (citations du rapport 
Boulanger de 2008).
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Jean-Louis Dayan

• n°102, juin 2008, « Flexicurité »

européenne : où en est la France ? Jean-

Louis Dayan



Partie 4 – actualité

le retour des emplois aidés … pour 
lutter contre le chômage et l’inactivité.

Quatre questions :

. leur usage contra-cyclique ?

. leur ciblage ?

. leur mise en œuvre locale ?

. l’obligation de formation ? 


